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LOI DE LA TAXE SUR L’ESSENCE
ET LES CARBURANTS

(D.C. 2010-112)

Filed March 15, 2010 Déposé le 15 mars 2010

1 Subsection 43(1) of New Brunswick Regulation
82-81 under the Gasoline and Motive Fuel Tax Act is
amended in the portion preceding paragraph (a) by
striking out “, less any commission allowed,”.

1 Le paragraphe 43(1) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 82-81 pris en vertu de la Loi de la taxe sur
l’essence et les carburants est modifié au passage qui
précède l’alinéa a) par la suppression de « , déduction
faite de toute commission ».

COMMENCEMENT ENTRÉE EN VIGUEUR
2 This Regulation comes into force on April 1, 2011. 2 Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril

2011.
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